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Motion - 26_MOT_11 - Nicolas Glauser et consorts - Pour une juste rémunération 
des experts et des commissions de la formation professionnelle

Texte déposé :

Dans son programme de législature, le Conseil d’État a pour objectif de promouvoir et de revaloriser 
la formation professionnelle. Pour atteindre cet objectif, il est impératif de disposer d’un nombre 
suffisant d’experts aux procédures de qualification ainsi que de membres engagés au sein des 
différentes commissions de la formation professionnelle.

 

Or, l’indemnité journalière actuellement versée aux experts et aux membres des commissions s’élève 
à Fr. 290.– par jour. Ce montant n’a pas été adapté depuis de nombreuses années. Dans le contexte 
actuel, marqué notamment par l’augmentation du coût de la vie et des charges, cette situation rend ces 
fonctions moins attractives et risque, à terme, de compromettre la qualité et le bon déroulement des 
procédures de qualification ainsi que le travail des commissions.

Il apparaît dès lors nécessaire de revoir cette indemnisation à la hausse.

 

Par la présente motion, je demande au Conseil d’État de soumettre au Grand Conseil une 
proposition d’indexation de l’indemnité journalière des experts et des membres des 
commissions de la formation professionnelle, applicable dès les examens de 2027.

Conclusion : Renvoi à une commission avec au moins 20 signatures

Date de dépôt : 03.03.2026

Cosignatures :

1. Alain Cornamusaz (UDC)
2. Aliette Rey-Marion (UDC)
3. Anne-Lise Rime (PLR)
4. Aurélien Demaurex (V'L)
5. Bernard Nicod (PLR)
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6. Cédric Weissert (UDC)
7. Céline Baux (UDC)
8. Cendrine Cachemaille (SOC)
9. Claude Nicole Grin (VER)
10. David Raedler (VER)
11. Denis Dumartheray (UDC)
12. Didier Lohri (VER)
13. Fabrice Moscheni (UDC)
14. Fabrice Tanner (UDC)
15. Felix Stürner (VER)
16. Jean-Bernard Chevalley (UDC)
17. Jean-François Thuillard (UDC)
18. Jean-Louis Radice (V'L)
19. John Desmeules (PLR)
20. Josephine Byrne Garelli (PLR)
21. Kilian Duggan (VER)
22. Laurence Bassin (PLR)
23. Laurent Balsiger (SOC)
24. Loïc Bardet (PLR)
25. Loïc Saugy (PLR)
26. Martine Gerber (VER)
27. Maurice Neyroud (PLR)
28. Michael Demont (UDC)
29. Michael Wyssa (PLR)
30. Monique Ryf (SOC)
31. Muriel Thalmann (SOC)
32. Nicolas Bolay (UDC)
33. Philippe Germain (PLR)
34. Pierre-Alain Favrod (UDC)
35. Pierre-André Pernoud (UDC)
36. Romain Belotti (UDC)
37. Romain Pilloud (SOC)
38. Sandra Pasquier (SOC)
39. Sébastien Cala (SOC)
40. Sébastien Kessler (SOC)
41. Stéphane Balet (SOC)
42. Stéphane Jordan (UDC)
43. Sylvie Pittet Blanchette (SOC)
44. Théophile Schenker (VER)
45. Vincent Keller (EP)
46. Yann Glayre (UDC)
47. Yannick Maury (VER)
48. Yves Paccaud (SOC)


